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FORMULAIRE DE REMBOURSEMENT / Couches lavables 
Limite d’un remboursement de couches lavables par enfant, par année. 

 

ENFANT 

Nom                                                                                             Prénom                                                                                 Date de naissance  
                                                                                                                                                                                                                              (Âge maximum : 36 mois) 
                                                                                                                                                                                                                                                                             /                   /                               
                                                                                                                                                                                                                                                                Jour            Mois          Année                                                                                                                                                                                               

PARENT 1 

Nom                                                                                              Prénom 
              
  

 

Adresse                                                                                        Téléphone            
 

                                                                                                                                    

 

PARENT 2 

Nom                                                                                              Prénom 
              
  

 

Adresse                                                                                        Téléphone            
 

                                                                                                                                   

 

L’un des parents ou des tuteurs légaux doit résider sur une base permanente dans la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac 

 
Joindre à la présente demande : 
    □ Preuve d’achat ou de location de 200 $ et plus de couches lavables ou d’articles de confection (avant taxes); 
    □ Preuve (1) de résidence : 
           □ Permis de conduire 
           □ Compte de taxes municipales ou scolaires de l'année en cours 
           □ Facture de services publics (moins de 3 mois) 
           □ Acte notarié s'il s'agit d'un achat récent d'une propriété (moins de 3 mois) 
           □ Carte du citoyen                                                                                                   
    □ Document (1) pour identifier l’enfant, sa date de naissance et le lien avec le parent résident : 
           □ Certificat de naissance permettant d'établir le lien entre le citoyen et l'enfant 
           □ Une copie du jugement déclarant le citoyen comme tuteur de l'enfant (pour un tuteur légal) 
           □ Document Allocation familiale (Québec) 
           □ Document Allocation canadienne pour enfants (Canada) 
    □ Photo signée et datée des couches lavables confectionnées (si applicable). 
 

ATTESTATION DU REQUÉRANT 
 

En signant, je confirme que j’ai lu la Politique de remboursement pour l’achat ou la location de couches lavables. 
 

Je certifie que les renseignements donnés ci-dessus sont exacts et complets. De plus, compte tenu des répercussions négatives et 
coûteuses sur les stations de pompage, je m’engage à ne pas mettre dans les toilettes les feuillets de fond de couches intégrés à 
celles-ci ainsi que les serviettes humides. 
 

Signature du requérant :                                                                                                                                      Date :                 /              /         
                                                                                                                                                                                                                                                            Jour            Mois          Année 

La Ville n’est pas responsable des demandes perdues, mal acheminées, illisibles ou incomplètes. Elle se réserve le droit 
de prolonger le programme ou d’y mettre fin selon les fonds disponibles. Le formulaire de demande de remise doit être 
transmis à la Ville, au plus tard le 30 novembre de l’année suivant l’achat. 
 

Les demandes peuvent être acheminées par courriel à subventions@vsmsll.ca 
 

Ou par courrier :            Programme de remboursement pour l’achat de couches lavables. 
                                          Service de l’aménagement du territoire et du développement durable 
                                          3000, chemin d’Oka 
                                          Sainte-Marthe-sur-le-Lac (Québec) J0N 1P0 
 

 

À L’USAGE DE LA VILLE DE SAINTE-MARTHE-SUR-LE-LAC 
Représentant : 
_______________________________________ 

 Date réception demande :____________________________ 

 
Pièces justificatives remises :           
□ Preuve d’achat           
□ Photo (si applicable) 
□ Preuve de résidence : 
           □ Permis de conduire 
           □ Compte de taxes municipales ou scolaires de l'année en cours 
           □ Facture de services publics (moins de 3 mois) 
           □ Acte notarié s'il s'agit d'un achat récent d'une propriété (moins de 3 mois) 
           □ Carte du citoyen 
□ Document pour identifier l’enfant, sa date de naissance et le lien avec le parent résident : 
           □ Certificat de naissance permettant d'établir le lien entre le citoyen et l'enfant 
           □ Une copie du jugement déclarant le citoyen comme tuteur de l'enfant (pour un tuteur légal) 
           □ Document Allocation familiale (Québec) 
           □ Document Allocation canadienne pour enfants (Canada)                                                                                              

 

Libellez le chèque au nom de :  

 
 
 

 (lettres moulées) 

mailto:subventions@vsmsll.ca

